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Bureau de vote déplacé

Bureau de vote déplacé

Le maire d'Aux Aussat, Michel Estérez, informe que pour le scrutin des élections législatives des 30 juin et 7 juillet 2024, le bureau de vote pour les deux tours de
scrutin sera déplacé au local de l'ancienne école, 26 rue de Monserin.

Le bureau de vote sera ouvert de 8H à 18H.
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